
Elections à la Commission de la carte de presse (CCIJP) 
Jusqu’au 5 novembre 

Votez et faites voter 
Comme tous les trois ans, en tant que titulaire de la carte de presse, vous êtes amenés à choisir 
vos représentantes et représentants au sein de la Commission. 

Quels rôles pour vos élus ?  
Il s’agit d’élire les correspondant.e.s qui étudient les premières demandes de carte, les commissaires nationaux qui 
siègent en séance plénière et statuent sur ces demandes, ainsi que les représentantes et représentants en 
commission supérieure qui examinent les réclamations contre les refus de carte au côté des magistrats. 

Quand voter ? 
Rendez-vous dès le 14 octobre à 17  h. Seules les organisations syndicales représentatives au plan national 
présentent des candidats. Vous avez jusqu’au 5 novembre à 13 h pour vous prononcer. 

Comment voter ? 
- Vote électronique  : il suffit de se connecter sur le site e-votez.net/ccijp ou de cliquer sur la pastille « Elections 
2024 » du site de la CCIJP. Rapide, facile et sécurisée. 
- Par correspondance : le matériel est adressé par courrier. Renvoi à la CCIJP dans les enveloppes. 

Vos candidats SNJ 

Tifenn Thébaud (titulaire) 
- Journaliste en presse quotidienne 
régionale depuis 2003, au Courrier 
de l'Ouest à Angers depuis 2006. 
- Trésorière de la section SNJ 
49-79 depuis 2017. 
- Correspondante régionale Pays 
de la Loire à la CCIJP de 2018 à 
2021 : 190  premières demandes 
de cartes de presse traitées. 
- Correspondante régionale Pays 
de la Loire à la CCIJP de 2021 à 

2024 avec Bertrand Boyer : 174 premières demandes 
de cartes de presse traitées à mi-septembre 2024. 
- Expériences syndicales : déléguée du personnel de 
2017 à 2020, élue CSE de 2020 à 2023, référente 
Egalité pro en entreprise et pour le SNJ jusqu'en 
2023. 
- Master Climat et médias (ESJ Lille - Paris Saclay) en 
cours (2023-2025) dans le cadre d'une spécialisation 
sur les questions climatiques et environnementales. 
- - -> Candidate à un t ro is ième mandat de 
correspondante régionale pour continuer à accueillir 
les nouveaux journalistes dans la profession, les 
renseigner sur leurs droits et devoirs en tant que 
journalistes professionnels et leur fournir toutes les 
informations utiles sur le statut de journaliste, le rôle 
de la CCIJP, l'importance de la carte de presse, ses 
critères d'attribution et de renouvellement... Hors Ile-
de-France, les Pays de la Loire sont la deuxième 
région comptant le plus de journalistes professionnels, 
juste après la Bretagne. Alors soyez nombreux à voter, 
et nombreux à voter SNJ ! 

Bertrand Boyer (suppléant) 
- Journaliste réalisateur pigiste pour 
la télévision depuis 5 ans.  
- 20 ans grand reporter et envoyé 
spécial pour France 3, sur les 
questions de société et des enjeux 
de défense à France Télévisions. 
- Parcours depuis les régions 
(France 3 Champagne-Ardennes) 
jusqu’à l’international (conflits, 
mouvements sociaux, catastrophes 
naturelles et nucléaires) 

- Ancien auditeur de l’Institut des hautes études de 
défense nationale. 
- Ancien président de la Société des journalistes de 
France 3, impliqué dans les questions déontologie et 
de bonnes pratiques journalistiques. 
- Formateur en écoles de journalisme sur l’éducation 
aux médias, en particulier auprès des jeunes 
délinquants en milieu carcéral. 
- Elu en 2021 correspondant de la commission de la 
carte de presse suppléant de Tifenn Thébaud. 
---> Candidat pour un nouvelle mandature  pour 
soutenir les journalistes entrant dans le métier en les 
accompagnant avec bienveillance; observer – et se 
réjouir – de la motivation et de l’engagement des 
jeunes; porter les principes fondamentaux et valeurs 
de la profession et les faire rayonner; alerter la CCIJP 
des évolutions parfois problématiques de notre métier 
soumis aux pressions et à des modèles économiques 
contestables ou dangereux; déceler et alerter sur les 
éventuelles dérives des employeurs et faire respecter 
les droits des journalistes

X : @SNJ_national - insta : snj_journalistes - snj@snj.fr - www.snj.fr
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Elections à la Commission  
de la carte d’identité  
des journalistes professionnels

Votez
SNJ 

Dès le mercredi 14 octobre 2024 

(clôture le mardi 5 novembre ) 

Le SNJ, incontournable  
chez les journalistes
Première organisation de la profession, le SNJ a obtenu 
55 % des suffrages en décembre 2021 lors des élections 
à la Commission de la carte d’identité des journalistes 
professionnels (CCIJP). Organisé en sections régionales 
réparties sur tout le territoire, le SNJ s’appuie sur son 
réseau de militants, ses délégués dans les entreprises, 
ses permanences (action juridique, pôle pigistes, action 
syndicale, permanences emploi, fiscalité, déontologie) 
pour venir en aide aux consœurs et confrères en difficulté 
face à leur employeur, en particulier les plus fragiles 
d’entre nous, les salariés isolés et précaires, quelle que 
soit la forme de presse ou la taille de l’entreprise.

Le SNJ,  
depuis 90 ans à la CCIJP 
Le SNJ et la CCIJP, c’est une histoire commune  
de bientôt 90 ans. Fondé en 1918 en réaction  
à la censure, le Syndicat national des journalistes  
a inspiré la loi de 1935 qui crée notre statut professionnel 
et… la Commission.

Depuis, notre syndicat n’a cessé d’être porteur des textes 
qui régissent et protègent les journalistes. Ainsi, en 2020, 
il est à l’origine de la fin de l’injustice pour les pigistes 
sur les conditions d’ouverture de droit aux indemnités 
journalières de la Sécurité Sociale. Aujourd’hui, il œuvre 
sans relâche pour mettre fin au paradoxe dont sont 
victimes les correspondants à l’étranger des médias 
français : reconnus dans le Code du travail, mais exclus  
de celui de la Sécurité Sociale.

Le SNJ,  
attentif à toutes et tous
Le respect du statut social et professionnel des 
journalistes, inscrit dans le Code du travail, est au cœur 
de la mission du SNJ à la Commission de la carte.  
Mais toutes les demandes sont examinées avec 
la plus grande bienveillance par vos élus SNJ. 
Attentifs aux évolutions du métier, favorisant par 
exemple la reconnaissance des podcasts d’information 
ou des médias émergents sur les réseaux sociaux, vos élus 
s’efforcent de toujours tenir compte de la diversité 
des situations personnelles, quelle que soit la nature 
des difficultés rencontrées.

Le SNJ, sur tous les fronts
Indépendance des rédactions, lutte contre les 
concentrations et les entraves à la liberté de la presse, 
conditionnalité des aides publiques afin mieux garantir 
le pluralisme et la qualité de l’information, défense d’un 
audiovisuel public renforcé, rôle des journalistes dans 
l’éducation aux médias et à l’information (EMI), régulation 
de l’utilisation de l’intelligence artificielle générative… 
Le SNJ a pris une part active aux Etats généraux de 
la presse indépendante (EGPI)  comme aux Etats généraux 

de l’information (EGI). Même si le résultat de ces derniers 
est décevant, le syndicat continue de défendre – auprès 
des parlementaires notamment – la contribution écrite 
publiée à cette occasion : « Les 12 travaux pour une 
information de qualité ».

Le SNJ, contre les patrons 
voyous pour défendre la carte
Tout au long de l’année, nos militants aident les 
journalistes, notamment au sein de la permanence 
juridique. Des journalistes, souvent rémunérés à la pige, 
sous-payés ou de manière illégale (facture, droit d’auteur, 
etc.). C’est de ces échanges qu’est venue la volonté  
du SNJ de mettre en garde les entreprises de presse 
qui ne respectent pas le Code du travail.

Notre syndicat a donc encouragé la création d’un courrier 
écrit par la CCIJP à ces entreprises qui ignorent la loi. 
Régulièrement, le SNJ envoie lui-même des lettres 
aux employeurs pour les mettre en demeure et saisit 
l’Inspection du travail. Le syndicat n’hésitera pas à 
alerter les organismes de protection sociale sur la fraude 
commise par ces patrons peu scrupuleux.  
Ce sont les pratiques des employeurs qui doivent changer, 
pas les critères de la Carte.

Le SNJ, pilier d’une CCIJP 
indépendante
Au sein de la Commission, les militants du SNJ 
confortent la reconnaissance de notre carte d’identité, 
ciment de la profession. Ils expliquent les particularités 
de la Commission qui la délivre, instituée par le Code 
du travail et indépendante. Une exception française, 
reconnue dans le monde, qui donne toute sa valeur 
de cet outil de travail et outil social.

Face à la menace de l’extrême droite au pouvoir, 
l’indépendance de notre commission paritaire  
et professionnelle, financée uniquement 
par les journalistes et leurs employeurs, est cruciale.  
Participer au scrutin, c’est marquer votre attachement  
à cette instance profondément démocratique.

�Suivez toute l’actualité de la profession et du SNJ sur X :  
@SNJ_national 

Le SNJ est membre fondateur de la Fédération internationale des journalistes. 

Téléchargez le bulletin d’adhésion au SNJ sur notre site 

Une question, un problème, besoin d’un conseil ?  
Envoyez un mail à snj@snj.fr 

�Retrouvez toutes les grilles de salaires, la convention collective,  
notre actualité sur le site du SNJ 

Le groupe Facebook du pôle pigistes du SNJ compte plus de 4 000 membres. 106 ans de combats,  
au service de la profession,  
pour la liberté d’informer

Votez
SNJ 

Dès le lundi 14 octobre 2024 

(clôture le mardi 5 novembre ) 


